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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 29 MARS 2016 
 
 

 

L’an deux mille seize le vingt-neuf mars, à 20 heures 00, le Conseil Municipal de la Commune 

de L’Arbresle, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances sous 

la Présidence de Monsieur Pierre-Jean ZANNETTACCI (Maire). 

 

Etaient présents : Pierre-Jean ZANNETTACCI, Jean-Claude GAUTHIER, Sylvie 

DUPERRAY BARDEAU, José DOUILLET, Sheila Mc CARRON, Gilles PEYRICHOU, 

René GRUMEL, Yvette FRAGNE, Nadine MALHOMME, Eric BORAO, Aline CLAIRET, 

Françoise DESSERY, Jean-Claude GROSS, Gérard BERTRAND, Pascale SOQUET, 

Dominique DUVINAGE, Daniel BONIFASSI, Nathalie SERRE, Hervé MAZUY, Yvonne 

CHAMBOST. 

 

Etait absent, excusé et a donné pouvoir : Matthias FLORA à Gilles PEYRICHOU, Marlène 

SEYTIER à Eric BORAO, Ahmet KILICALAN à Astrid LUDIN, Thierry MERCIER à Jean-

Claude GAUTHIER, Daniel BROUTIER à Hervé MAZUY, Sarah BOUSSANDEL à 

Nathalie SERRE 
 

Etait absent : Astrid LUDIN (arrivée à 20h20) , Soraya BENBALA (arrivée à 20h30), Philippe CASILE 

 
Nombre de conseillers en exercice :   29 

Nombre de conseillers présents :  22 

Nombre de conseillers votants :   28  

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

Présentation de Madame Bénédicte JAILLON, remplaçante de Madame Maud 

DESAINTJEAN, chef du Pôle Communication – Animation. 

I. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 

M. BERTRAND est désigné(e) en tant que secrétaire de séance. 
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II. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU LUNDI 15 FEVRIER 2016 

Le compte-rendu de la séance du conseil municipal du lundi 15 février 2016 est 

approuvé à l’unanimité. 

 

 

III. DECISIONS PRISES EN VERTU DES POUVOIRS DELEGUES 

DL-013-03-16 - Décisions prises en vertu des pouvoirs délégués 

 

M. ZANNETTACCI présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Signature le 12 janvier 2016 de l’avenant N°4 de la convention intervenue entre La 

Commune et la CCPA instaurant la redevance spéciale sur la collecte des ordures ménagères. 

Cet avenant modifie les conditions d’exécution de la collecte, ainsi que la facturation du 

service. Le montant prévisionnel de la redevance spéciale pour une année complète est de 

10 898.04 euros. 

 

Signature le 25 février 2016 de la convention entre la commune et le CDG69, relative à la 

mission pluriannuelle d’archivage. La durée de la mission est fixée à 6 jours par an, le 

montant de la participation de la commune est de 295 euros par jour ou 168 euros par demi-

journée. 

 

Il est demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir prendre acte de ces 

décisions 

 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Concernant la collecte des ordures ménagères, j’avais demandé 

lors du dernier conseil s’il était possible de modifier les heures de prélèvements des poubelles 

le mardi matin, rue Gabriel Péri. 

 

Monsieur le Maire : Cela a été signalé au service compétent de la CCPA, pour l’instant je 

n’ai pas de retour. 

 

DECISION : 

 

Les membres du conseil municipal prennent acte de ces décisions. 

 

 

Monsieur le Maire : Vous avez reçu un complément à l’ordre du jour concernant un point 

finance et un point urbanisme, que je vous propose d’intégrer à la suite du point finance, si 

vous en êtes d’accord, vous avez reçu les éléments par envoi complémentaire. 
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IV. AFFAIRES GENERALES 

DL-014-03-16 - Convention de servitude au profis de ERDF 

 

M. ZANNETTACCI présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Dans le cadre de travaux relatifs à l’amélioration de la qualité de desserte de l’alimentation  

du réseau électrique de distribution publique, ERDF a sollicité l’autorisation de passer sur le 

terrain communal, parcelle section AI N°65, rue du Vignoble. 

Il est demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire 

à signer la convention de servitude ainsi que tous documents s’y attachant. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

DL-015-03-16 - Convention entre la commune et les services de l'Etat relative à 

l'installation et le raccordement au système d'alerte et d'information des populations de 

deux sirènes d'alerte 

 

M. ZANNETTACCI présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

CONSIDÉRANT que le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la 

modernisation de l’alerte des populations comme un objectif prioritaire de l’action 

gouvernementale ; qu’il s'agit de doter les autorités de l’Etat mais aussi des communes d’un 

"réseau d'alerte performant et résistant", en remplacement de l’ancien réseau national d’alerte 

(RNA) de l’Etat, constitué de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une attaque aérienne ; 

CONSIDÉRANT que les services de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion 

de crise (DGSCGC) ont en conséquence conçu un nouveau dispositif, le système d'alerte et 

d'information des populations (SAIP) ; qu’il repose sur une logique de bassins de risques sur 

lesquels seront positionnés les moyens d'alerte les plus efficaces, dont des sirènes d’alerte, eu 

égard aux circonstances locales (urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la population) ; 

CONSIDÉRANT que les préfectures ont été sollicitées en 2010, à la fois pour effectuer un 

recensement national des sirènes, et pour déterminer leurs besoins complémentaires en 

moyens d’alerte au vu du parc recensé, de la couverture optimale des bassins de risques dans 

le département et des éléments de méthodologie qui leur ont été fournis ; que le 
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dénombrement et la caractérisation du parc des moyens d’alerte ont permis aux acteurs de 

l’alerte et de l’information des populations de disposer de la cartographie la plus exhaustive et 

la plus fiable possible des moyens existants ; 

CONSIDÉRANT qu’un principe de cotation nationale des zones d’alerte a été élaboré par la 

DGSCGC et appliqué par les préfectures, avec une coordination de l’application des critères 

assurée par les états-majors interministériels de zone, pour déterminer des zones d’alerte 

prioritaires ; que cette cotation prend en compte la population, sa densité ainsi que l’intensité, 

la cinétique et la prévisibilité du ou des risques. 640 zones d'alerte de priorité 1 ont ainsi été 

identifiées, sur un total de 1 744 zones pour l’ensemble du territoire métropolitain ; 

CONSIDÉRANT que les sirènes, objets de la convention, implantées dans une de ces zones 

d’alerte de priorité 1, ont vocation à être raccordées au SAIP lors de la première vague de 

déploiement en cours ; qu’elle porte sur le raccordement et l’installation de deux sirènes 

d’alerte, propriété de l’Etat, sur des bâtiments de la commune et fixe les obligations des 

acteurs ; 

 

Il est demandé aux membres du Conseil Municipal, de bien vouloir adopter les décisions 

suivantes : 

 Approuver les termes de la convention 

 Autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

relatif à ce dispositif et notamment la convention, et d’en faire appliquer les 

termes. 

 Inscrire les dépenses correspondantes à la présente décision au chapitre 

correspondant du budget principal  

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

V. PERSONNEL 

DL-016-03-16 - Modification du tableau des effectifs 

 

M. ZANNETTACCI présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

 Création d’un poste de Rédacteur Territorial à temps complet 

L’agent en charge du Pôle « Communication/Evénementiel », actuellement titulaire du grade 

d’Adjoint Administratif 2
ème

 classe à temps complet, est inscrit sur la liste d’aptitude pour 

l’accès au grade de Rédacteur à la suite du concours interne session 2015. 
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Le poste occupé par l’agent correspondant à un grade cible de catégorie A ou B, compte tenu 

des responsabilités, des compétences et de l’expertise requises. 

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de décider la création d’un poste de 

Rédacteur Territorial à temps complet pour pouvoir procéder à la nomination de l’agent, étant 

précisé que les crédits correspondants sont inscrits à la section de fonctionnement du budget 

en cours. 

 

 Création d’un poste d’Ingénieur Territorial à temps complet. 

L’agent titulaire du grade d’Attaché Territorial (filière administrative, catégorie A), en charge 

du Pôle « Urbanisme »,  ayant fait l’objet, sur sa demande, d’une mutation extérieure à 

compter du 1er mars 2016, la commune a procédé à un appel de candidatures pour pourvoir à 

son remplacement. 

La personne dont la candidature a été retenue est inscrite sur la liste d’aptitude pour l’accès au 

grade d’ingénieur territorial, relevant de la même catégorie A que le précédent agent, mais 

dans la filière technique. 

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de décider la création d’un poste 

d’Ingénieur Territorial à temps complet pour pouvoir procéder au recrutement dont il s’agit, 

étant précisé que les crédits correspondants sont inscrits à la section de fonctionnement du 

budget en cours 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Est-ce qu’il serait possible d’avoir l’organigramme 2016 du 

personnel ? On l’avait eu en 2013. 

 

Madame Dominique ROJON, Directrice générale des services : Oui bien sûr, c’est juste 

que pour être intégré à l’organigramme, tout changement doit être validé en CTP. Le 

prochain CTP a lieu au mois de mai. Mais de toute façon depuis 2013 on a un autre 

organigramme à jour. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

DL-017-03-16 - Assurance contre les risques financiers liés au régime de protection 

sociale du personnel 

 

M. ZANNETTACCI présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

L’application du régime de protection sociale des agents territoriaux implique pour notre 

commune des charges financières, par nature imprévisibles, pour se prémunir contre ces 

risques, il est possible de souscrire un contrat d’assurance. 
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Le Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon a mis en place un contrat 

d’assurance groupe ouvert aux collectivités du département et de la Métropole de Lyon ;  

ce contrat vient à échéance le 31 décembre 2016 et pour procéder à son renouvellement, le 

Centre de gestion engage une procédure de consultation conforme à la règlementation des 

marchés publics. 

Pour pouvoir éventuellement adhérer au contrat résultant de cette procédure, qui ferait l’objet 

d’une délibération ultérieure, il convient de demander au Centre de gestion de mener cette 

procédure de marché pour le compte de la Commune de L’Arbresle 

Vu la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 26, 

Vu le décret n°86.552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du 2
ème

 alinéa de l’article 26 de 

la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurance souscrits par les Centres 

de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements publics territoriaux, 

Il est demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir:  

 demander au Centre de gestion de mener pour son compte la procédure de 

marché nécessaire à la souscription d’un contrat groupe d’assurance susceptible 

de garantir la Commune   contre les risques financiers ci-après, liés au régime de 

protection sociale des agents publics territoriaux  affiliés  à la CNRACL :   

Tous les risques sans la maladie ordinaire : décès, congé de longue maladie, congé de 

longue durée, disponibilité d’office, temps partiel  thérapeutique, infirmité de guerre, 

maternité/adoption, accident ou maladie imputable au service, invalidité temporaire. 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

DL-018-03-16 - Convention avec le Centre de gestion du Rhône et de la Métropole de 

Lyon pour l'assistance à l'évaluation des Risques Psycho Sociaux  

 

M. ZANNETTACCI présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Les risques psychosociaux au travail peuvent se définir comme les risques pour la santé 

mentale, physique et sociale, engendrés par les conditions d’emploi et les facteurs 

organisationnels et relationnels susceptibles d’interagir avec le fonctionnement mental.   

Le  22 octobre 2013, un accord-cadre relatif à la prévention des risques psychosociaux dans la 

fonction publique a été signé par huit organisations syndicales et par l’ensemble des 

employeurs des trois fonctions publiques. 

L’accord-cadre implique, pour les employeurs territoriaux, l’obligation de mettre en place une 

démarche de prévention des risques psychosociaux :  

1/ identifier les facteurs générateurs de risques psycho-sociaux 

2/ évaluer dans quelles conditions les agents y sont exposés 
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3/intégrer les RPS identifiés et évalués dans le Document Unique d’évaluation des risques 

professionnels  

4/ établir un plan de prévention  

Concernant la commune de l’Arbresle ce travail va être  effectué tout au long de l’année 2016 

en collaboration avec le service Prévention du Centre de Gestion du Rhône, selon une 

démarche qui a été  présentée pour validation au CHSCT du 16 Mars dernier, lequel a émis un 

avis favorable. 

La mission du Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon doit aboutir dans le 

cadre de la convention d’assistance et ses avenants  joints à la présente délibération à : 

 La rédaction de la partie relative aux risques psychosociaux  du document unique 

de recensement et d’évaluation des risques professionnels  pour l’ensemble des 

activités réalisées par les agents de la commune  

 La proposition d’actions de préventions issues des résultats de l’évaluation  

 La définition de principes de fonctionnement et d’exploitation de ce document 

comprenant notamment la réalisation de programmes annuels d’actions , la mise à jour 

et les mises à disposition du document unique de recensement et d’évaluation des 

risques professionnels prévues par le Code du Travail 

Le coût de cette assistance est estimé à 8 917 euros pour la Commune. Cette démarche est 

susceptible d’ouvrir droit à une subvention  Fonds National de Prévention au titre des actions 

menées dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

 Approuver la  convention et ses avenants avec le Centre de gestion du Rhône et 

de la Métropole de Lyon pour l’assistance à l’évaluation des Risques Psycho 

Sociaux  

 Autoriser Monsieur le Maire à les signer  

 Autoriser Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention auprès du 

Fonds National de Prévention au titre des actions menées dans le domaine de la 

santé et de la sécurité au travail. 

Monsieur Hervé MAZUY : Est-ce qu’il y a une date buttoir obligatoire pour les autres 

collectivités, de mettre en place cette évaluation des Risques Psycho-Sociaux ?   

Madame Dominique ROJON, Directrice générale des services : C’était décembre 2015. 

Monsieur Hervé MAZUY : C’est une bonne chose d’être précurseur dans cette évaluation 

avec le Centre de Gestion. 

Monsieur le Maire : C’est intéressant de participer à cela, ensuite en fonction du bilan le 

Centre de Gestion prolongera aux différentes communes. 

Madame Françoise DESSERY : La subvention on a la certitude de l’obtenir ?  

Monsieur le Maire : Comme toute demande de subvention… ? Apparemment, eu égard au 

côté innovant de la mission on peut compter là-dessus. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
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VI. FINANCES 

 

 

DL-019-03-16 - Approbation du compte administratif 2015 de la commune 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver le compte 

administratif  2015 de la commune.  

  

DEPENSES RECETTES SOLDE 

        d'exécution 

Section de fonctionnement  5 880 333,03 € 5 970 367,00 € 90 033,97 € 

  
1 041 317,12 € 1 441 298,94 € 399 981,82 € 

 Section d'investissement 

Reports de l'exercice 2014 
  391 177,81 €   

En fonctionnement   

Reports de l'exercice 2014 
  222 162,43 €   

en investissement  

  
6 921 650,15 € 8 025 006,18 € 1 103 356,03 € 

 TOTAL 

    

      

Reste à réaliser à  

1 429 622,84 € 662 565,50 €  -767 057,34 € reporter en 2016  en 

investissement 

    

      

Résultats cumulés      
 

Résultat cumulé  
5 880 333,03 € 6 361 544,81 € 481 211,78 € 

Section de fonctionnement 

Résultat cumulé  
2 470 939,96 € 2 326 026,87 € -144 913,09 € 

section d'investissement  

TOTAL CUMULE  8 351 272,99 € 8 687 571,68 € 336 298,69 € 

 

 

Monsieur le Maire ayant quité la salle, Monsieur René GRUMEL, doyen d’âge, prend la 

présidence de l’assemblée et fait procéder au vote. 
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DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité des suffrages exprimés (par 22 voix pour ; 5 

abstentions : Nathalie SERRE, Daniel BROUTIER, Sarah BOUSSANDEL, Hervé 

MAZUY, Yvonne CHAMBOST et 1 n’ayant pas pris part au vote : Pierre-Jean 

ZANNETTACCI )la présente délibération.  
 

 

 

 

 

DL-020-03-16 - Approbation du compte de gestion 2015 de la commune 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Ce document établi par le receveur municipal en poste à l’Arbresle reprend l’exécution des 

dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2015.  

Il a été vérifié que le compte de gestion 2015 du budget communal présenté est conforme au 

compte administratif 2015 du budget communal. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver le compte de 

gestion 2015 de la commune.  

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
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DL-021-03-16 - Affectation des résultats du compte administratif de la commune 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 
Le compte adminstratif  2015  présente les résultats suivants : 

 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

 
Excédent au 31 décembre N --1 542 721,52 

- Part affectée à l’investissement en N 151 543,71 

+ Résultat N 90 033,97 

= Excédent cumulé au 31 décembre  N 481 211,78 

   

 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

 
Excédent au 31 décembre N --1 222 162,43 

+ Résultat N 399 981,82 

= Excédent au 31 décembre N àreprendre à l'article recette  001 en N + 1 622 144,25 

   
+ Reprise des RAR en dépenses (B) -1 429 622,84 

- Reprise des RAR en recettes (C) 662 565,50 

= Besoin de financement en investissement [(A+B) – C] -144 913,09 

   

 
Il est proposé d’affecter les résultats comme suit : 

 

 
Affectation obligatoire en investissement  - couverture du besoin de 
financement (recette budgétaire à l’article 1068 en N + 1) 

144 913,09 

+ 
Affectation facultative pour le financement des investissements - (recette 
budgétaire à l’article 1068 en N+ 1)  

= Affectation totale au 1068 en N+1 144 913,09 

   
+ Pour mémoire : excédent de fonctionnement cumulé 481 211,78 

- Affectation total au 1068 en N+1 144 913,09 

= Solde de fonctionnement disponible (à reprendre à l’article 002 en 2016) 336 298,69 

 

 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver 

l’affectation des résultats de l’exercice 2015 au budget  2016 de la commune  telle que 

proposée ci-dessus. 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité des suffrages exprimés (par 23 voix pour ; 5 

abstentions : Nathalie SERRE, Daniel BROUTIER, Sarah BOUSSANDEL, Hervé 

MAZUY, Yvonne CHAMBOST )la présente délibération.  
 

 



 

Page 11 sur 33 

 

 

 

DL-022-03-16 - Approbation des trois taxes directes pour l'année 2016 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Lors du Débat d’Orientation Budgétaire en date du 15 Février 2016 et de la commission des 

finances du 15 Mars 2016, il a été proposé de maintenir les taux de trois taxes communales : 

habitation, foncier bâti et de foncier non-bâti au niveau de 2015. Les taux d’imposition 

proposés pour  2016 sont donc les suivants :  

Taxe d’habitation 14,41 % 

Taxe Foncier bâti 22,21 % 

Taxe terrain non bâti 54,82 % 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver les taux 

d’imposition 2016 tels que proposés  ci-dessus. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : L’année dernière on avait voté contre l’approbation des trois 

taxes puisqu’on était contre l’augmentation de la taxe d’habitation. Cette année on va 

s’abstenir puisque c’est maintenu. Une petite remarque par rapport à la taxe foncière qui est 

importante par rapport aux autres communes de la même strate. Donc cette année on va 

s’abstenir. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Malgré un taux supérieur on a quand même une 

recette moindre parce qu’on a des valeurs locatives bien inférieures aux autres communes de 

la strate. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Sachant que cette année, si je ne me trompe pas, on augmente 

nos recettes des taxes foncières et d’habitation de 70 000 euros à peu près. 

Au niveau du budget primitif 2016, j’ai impôts et taxes, l’année dernière 3 583 000, et cette 

année 3 673 734, donc ce n’est pas une augmentation de 70 000 euros, mais de 90 627 euros 

de recettes supplémentaires pour la commune de l’Arbresle.  

 

Monsieur le Maire : C’est mécanique et ce sont des recettes qui sont les bienvenues pour 

faire tourner la commune. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : La revalorisation des valeurs locatives est cette 

année 1%, donc c’est mécanique et on a en plus un effet volume. Ce n’est pas une 

augmentation des impôts c’est simplement qu’il y a plus de personnes qui ont des 

appartements sur L’Arbresle. 
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Monsieur Hervé MAZUY : J’ai bien compris, c’est un effet mécanique et tant mieux pour 

nous, c’est bénéfique pour la commune. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Sachant que par ailleurs il y a suffisamment de 

baisses. 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité des suffrages exprimés (par 23 voix pour ; 5 

abstentions : Nathalie SERRE, Daniel BROUTIER, Sarah BOUSSANDEL, Hervé 

MAZUY, Yvonne CHAMBOST )la présente délibération.  
 

 

 

 

 

DL-023-03-16 - Approbation du budget 2016 de la commune 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver le budget 

primitif  2016 de la commune. 

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES 

Section de Fonctionnement  6 221 289,69 € 5 884 991,00 € 

 

Résultat de Fonctionnement 2015 reporté  

 
  336 298,69 € 

 TOTAL  Fonctionnement 6 221 289,69 € 6 221 289,69 € 

INVESTISSEMENT    
 

Crédits ouverts au BP  1 189 074,98 € 1 333 988,07 € 

Reste à réaliser à reporter en 2016 en 

investissement  
1 429 622,84 € 662 565,50 € 

 

Résultat d'investissement  2015 reporté  

 
  622 144,25 € 

  
2 618 697,82 € 2 618 697,82 € 

TOTAL Investissement  

TOTAL  CUMULE 8 839 987,51 € 8 839 987,51 € 

 



 

Page 13 sur 33 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Les charges à caractère général diminuent d’environ 20 000 

euros, et les autres charges augmentent. A la sortie au niveau des dépenses de 

fonctionnement elles augments de quelque chose comme 70 000 euros. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Sur 6 200 000 de budget, une variation de 70 000 

euros, cela doit faire 0.1% d’augmentation. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Pour les charges du personnel vous prenez quel chiffre, le 

budget primitif ou le budget réalisé ?  

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Je prends le budget réalisé. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Aujourd’hui on est dans le budget primitif. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Je parle de 2016, et je fais référence au réalisé de 

2015. Je rappelle que l’année 2015 a été marquée par un nombre d’arrêt maladie 

conséquent que cela nous a obligé de prendre une DM de réajustement, de 56 000 euros, 

pour pouvoir couvrir les dépenses de personnel. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Au niveau des recettes elles augmentent par rapport à l’année 

dernière, on est d’accord ?  

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : On ne peut pas comparer le réalisé, on est obligé de 

regarder le budget voté, et on est en légère baisse. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Aujourd’hui on vote le budget primitif et moi je me base sur le 

budget primitif de l’année dernière et pas sur le budget voté. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : De mon point de vue un budget primitif comme son 

nom l’indique c’est une estimation des dépenses au plus juste. Quand je prévois le budget 

2016 j’essaye de me rapprocher au plus du réalisé de l’année précédente. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : J’ai très bien compris, vous faites de votre mieux, et je sais très 

bien justement qu’on ne peut pas savoir à combien on va arriver en 2016. Le budget voté on 

ne peut pas le connaitre avant 2016. 

 

Monsieur le Maire : Si on vote un budget c’est quand même pour se donner des lignes 

budgétaires et essayer d’être contraint par ces lignes budgétaires, on sait très bien à peu 

près où on va arriver. C’est effectivement le réalisé qui nous dira si on a atteint ou pas notre 

objectif. Quand on a un réalisé plus faible que le primitif c’est que l’on a bien suivi nos 

lignes, il n’y a pas eu d’accident, d’aléa, des imprévus. 

Si par exemple on a des inondations comme en 2008 le budget primitif il explose. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Je dis que les cartes sont un petit peu faussées au sens que on 

compare un budget primitif qu’on va voter à un budget voté l’année dernière et pas au 

budget primitif. Après j’ai bien compris que les deux essayaient de se rapprocher au 

maximum. 
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Cette année on vote donc un budget primitif et on le compare avec l’année dernière au 

budget voté, et pas au budget primitif et il y a un petit écart entre les deux, ce qui est tout à 

fait normal, j’ai très bien compris. 

Ce que je veux vous dire c’est que cela dépend si on prend le budget primitif 2015 ou le 

budget voté, ce n’est pas tout à fait le même, ce qui est normal également. 

Mais derrière quand vous comparez les chiffres, certaines fois vous prenez le budget voté et 

d’autres, le budget primitif 2015. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Ce que je propose de voter aujourd’hui je le 

compare au budget réalisé, c’est à partir de ce budget là que je construis le budget de 

l’année suivante. Auquel, on adapte les augmentations de cotisations sociales, les indices de 

point des agents, et les pourcentages liés aux énergies et autres… 

Quand je prends le budget primitif 2015 et le budget réalisé, l’écart entre les deux c’est les 

DM. 

L’objectif c’est bien d’approcher au plus près de la réalité. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Mais j’ai bien compris la gymnastique de ces chiffres. 

 

 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Au niveau des dépenses de fonctionnement est-ce qu’il ne serait 

pas possible de faires de économies sur la facture électrique au niveau de la consommation 

de la commune, on est à 105 000 euros prévus pour 2016. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Les contrats ont été revus à une certaine période et je 

ne sais pas s’il est nécessaire de les revoir, on peut voir avec EDF et les fournisseurs 

d’aujourd’hui.  

Chaque fois qu’il est possible et dans tous les bâtiments on met des radars, ensuite les 

économies d’énergie c’est lié au fonctionnement de chacun. 

 

Monsieur Gilles PEYRICHOU : Un audit doit être fait sur tous les bâtiments communaux, 

sur tous les contrats, tout va être analysé et contrôlé, et cela commence par ce qui est énergie. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Au niveau de la médiathèque, les fenêtres n’ont pas été 

changées ?  

 

Monsieur Eric BORAO : Non les fenêtres n’ont pas été changées, celles de l’ancien 

bâtiment. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Il y a un investissement à faire avec un coût, mais derrière on va 

récupérer au niveau de la consommation électrique. 

 

Monsieur Eric BORAO : Tous les bâtiments sont à l’étude, et si on prend Dolto toutes les 

menuiseries sont aussi à remplacer. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Le bâtiment le plus énergivore qu’on ait aujourd’hui, 

c’est la salle des fêtes, et on est en cours de réflexion avec la Région pour des travaux « clés 

en main » qui se traduisent  par une dépense uniquement en fonctionnement. Pour l’instant on 

en est aux prémices. 
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Monsieur Hervé MAZUY : Au niveau de la facture d’eau, je sais qu’au niveau de la 

collectivité on a fait beaucoup d’efforts, et on a les recettes qui vont avec, c’est bien aussi. 

Il y a certainement un investissement conséquent à prévoir mais peut-être que cela vaut le 

coup pour l’avenir de réduire notre consommation en combustibles, en électricité. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : On est plus sur du domaine de développement 

durable même si on fait aussi de l’économie d’énergie, mais on amortit jamais les travaux 

qu’on a faits.  

 

Monsieur Eric BORAO : Après quand il faut faire des économies d’énergie, on sait faire. 

Quand on a refait l’éclairage de la salle des fêtes, on a divisé la consommation par 6, rien 

qu’en éclairage. Chaque fois qu’on peut on remplace les lampes défectueuses par des lampes 

moins énergivores aussi, c’est un travail au quotidien. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Au niveau des gros travaux il y a peut-être un échéancier à 

mettre en place pour réhabiliter certains bâtiments. 

 

Monsieur Eric BORAO : Oui on à cela et on a aussi l’accessibilité en cours, et le budget 

n’étant pas extensible non plus, on travaille sur tout mais il faudrait de grosses enveloppes. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Une dernière remarque sur les dépenses, est-ce qu’il serait 

possible de réaliser des réductions de frais sur les publications ?  

 

Monsieur le Maire : On a lancé la réfection du site INTERNET, la commission 

communication travaille dessus. 

La communication écrite, même si elle est encore demandée par pas mal de gens, est peut-

être un peu moins lue. 

Notre publication écrite est aussi beaucoup liée à toute la saison culturelle, aux actions 

jeunesse.  

On peut revoir un peu effectivement, et moi je compte beaucoup sur le site Internet qui puisse 

nous permettre de travailler un peu mieux sur la promotion des activités et en particulier des 

associations qui génèrent beaucoup de travail, des pages dans L’Arbresle Info. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Une dernière question finalement, les frais de 

télécommunication : 30 000 euros, cela concerne quoi exactement ?  

 

Madame Rojon, Directrice générale des services : La flotte des téléphones fixes, mobiles, 

les accès Internet, les hébergements. 

 

Monsieur le Maire : C’est quelque chose qu’on a pas mal réduit par rapport aux années 

précédentes. Cyrille Danguin a divisé la facture presque par 2. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à la majorité (par 23 voix pour et 5 voix contre : Nathalie SERRE, 

Daniel BROUTIER, Sarah BOUSSANDEL, Hervé MAZUY, Yvonne CHAMBOST) la 

présente délibération.   
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DL-024-03-16 - Approbation des subventions versées aux associations pour l'année 2016 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Suite aux demandes présentées par les associations et à l’étude de leur dossier , la commission 

vie associative réunie le 08 Mars 2016 propose d’attribuer les montants de subvention 

suivants pour 2016 : 

ASSOCIATIONS 2014 2015 2016 

JEUNESSE et M.J.C.       

Les MJC en Rhône Alpes 69 200 69 200 69 200 

M.J.C. - fonctionnement 32 000 32 000 32 000 

SOUS TOTAL MJC 101 200 101 200 101 200 

SPORT       

Office Municipal du Sport 46 800 46 600 48 900 

p. accès niveau supérieur 5 000 3 100   

Passeports sport municipal 200 200   

Centre de Médecine du Sport 7 000 7 000 5 000 

Amis de la montagne   250   

SOUS-TOTAL SPORT 59 000 57 150 53 900 

SOCIAL       

Ass. Aide à domicile 7 000 7 000 7 000 

Vie libre   355 355 355 

Solidarité partage   1 485 1 485 1 485 

Resto du cœur   255 255 255 

Chaudron du cœur 255 255 255 

APHRA   355 355 355 

Ass. Conjoints survivants 180 180 180 

L.E.A   1 500 1 500   

Covadys     200   

SOUS-TOTAL SOCIAL 11 385 11 585 9 885 

ANIMATION LOISIRS       

Ass. Hier et Aujourd'hui 505 505 505 

Club  3ème âge   505 505 505 

Ass. Joie de Vivre   505 505 505 

Ateliers Créatifs   350 350 350 

Ludothèque   540 540 540 

Comité des Fêtes         
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Commerce actif   1 700 1 500 1 500 

Ass Culturelle Canton Arbresle (ACCA) 255 255   

Association Culturelle Arbresloise Turque 255 255   

Club Abreslois des Véhicules d'Epoque 
(CAVE) 255 255   

SOUS-TOTAL ANIMATION LOISIRS 4 870 4 670 3 905 

CULTURE       

Octava   15 000 14 000 14 000 

Amis du Vieil Arbresle 870 870 870 

Ass. mycologique 200 200 200 

Union Arbresloise   600 600 600 

Arts et loisirs monts lyonnais 255 255 255 

Action culturelle   6 000 6 000 6 000 

SOUS-TOTAL CULTURE 22 925 21 925 21 925 

MILITAIRE       

Médaillés militaires 170 170 170 

ADR - CATM   170 170 170 

F.N.A.C.A.   170 170 170 

Souvenir français   170 170 170 

Journée Résistance 85 85   

SOUS-TOTAL MILITAIRE 765 765 680 

DIVERS       

Amicale des pompiers  255 255 255 

Donneurs de sang (ARVS) 255 255 255 

Société de pêche   300 300 300 

Société de chasse 170 170 170 

Jardins partagés     250 250 

Graine d'écologie     250 200 

SOUS-TOTAL DIVERS 980 1 480 1 430 

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES       

Amicale des sapeurs     200 

SOUS-TOTAL SUBV EXCEPT   0 200 

Provision 0 0 2 900 

TOTAL 201 125 198 775 195 825 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la répartition des subventions aux 

associations telle que proposée ci-dessus pour l’exercice budgétaire 2016. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : On avait décidé en commission sport de diminuer la subvention 

au CMS, passé de 7 000 à  5000 euros. L’année dernière il a été dépensé uniquement 5 000 

euros, et on ne voyait pas pourquoi on allait remettre 7 000. 

Par contre il a été décidé en commission sport de réaffecter ces 2 000 euros en subvention à 

l’Office Municipal des Sports. On a considéré qu’il vallait mieux que ces 2 000 euros servent 
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aux clubs sportifs plutôt qu’au CMS, qui de toute façon repart avec le même montant que 

l’année dernière. 

 

Monsieur le Maire : Ce que je trouve intéressant c’est qu’on arrive à maintenir notre niveau 

de subventionnement aux différentes associations. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité des suffrages exprimés (par 27 voix pour et 1 

n’ayant pas pris part au vote : Aline CLAIRET )la présente délibération.  
 

DL-025-03-16 - Approbation des subventions scolaires pour l'année 2016 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

SUBVENTIONS SCOLAIRES  2013 2014 2015 2016 

All. plein air primaire         

  Ecole Lassagne 5 406 5 290 5 428,80 5 985,60 

  Ecole des Mollières 2 134,40 1 972 1 809,60 1 972,00 

  Ecole Ste Thérèse 2 600 2 390 2 482,40 1 879,20 

All. plein air maternelle         

  Ecole des Mollières 700 663 741,00 689,00 

  Ecole F. Dolto 1 800 1 820 1 989,00 1 872,00 

  Maternelle Ste Thérèse 900 923 845,00 897,00 

Arbre de Noël           

  Maternelle Dolto 720 720 765,00 720,00 

  Maternelle Mollières 280 255 285,00 265,00 

  Maternelle Ste Thérèse 360 355 325,00 345,00 

Allocation activités exceptionnelles         

  Ecole Les Mollières 828 765 702,00 765,00 

  Ecole Dolto 1 500 318 366,00   

  Ecole Lassagne 2 097 2 052 2 106,00 2 322,00 

Classe découverte Lassagne 1 500 1 500 1 500,00   

Classe découverte Dolto 605 0 0,00   

DDEN    380 380 380,00 380,00 

Maison familiale la Palma 0       

Part. écoles extérieures 320       

Ass. " I LOVE LES MOLLIERES"   350 350,00 350,00 

Ass. Farandole   350 350 350,00 350,00 

Fournitures scolaires Registres d'appel         

  Maternelle Ste Thérèse 15 12 12,00 12,00 

Ecole primaire Ste Thérèse 30 21 21,00 21,00 

Allocation par établissement         
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  Maternelle Ste Thérèse 2 000 1 917 1 755,00 1 863,00 

Ecole primaire Ste Thérèse 2 700 2 781 2 889,00 2 187,00 

SOUS-TOTAL SCOLAIRE 27 225,00 24 834,00 25 101,80 22 874,80 

 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la répartition des subventions 

scolaires telle que proposée ci-dessus pour l’exercice budgétaire 2016. 

 

Madame Nathalie SERRE : Les subventions par élève restent inchangées depuis combien de 

temps. 

 

Madame Sheila Mc CARRON : Depuis les quatre années que tu as dans le tableau. 

 

Madame Nathalie SERRE : Il n’y a pas de base légale ? 

 

Madame Sheila Mc CARRON : Non, et je peux te dire que les écoles arbresloises s’en 

sortent très bien. 

Comme le Maire l’a dit lors des vœux, c’est la priorité le scolaire, la jeunesse.  

On a souvent des professeurs qui partent dans d’autres communes et qui nous disent on ne se 

rendait pas compte à quel point on était bien loti à L’Arbresle.  

 

Monsieur le Maire : Comme l’a dit Sheila, le fait de maintenir à ce niveau-là c’est aussi 

notre engagement, l’éducation et la jeunesse sont des éléments forts. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

DL-026-03-16 - Approbation des subventions aux activités enfance jeunesse pour l'année 

2016 

 

Mme LUDIN présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

SUBVENTIONS ENFANCE-JEUNESSE 2013 2014 2015 2016 

MJC-Espace Jeunes  46 000 € 48 000 € 48 000 € 53 600 € 

MJC CLSH 25 700 € 28 766 € 21 180 € 
45 884 € 

MJC - CLSH 3 ans    17 654 € 17 504 € 17 704 € 

MJC péri-scolaire    26 450 € 27 884 € 26 880 € 27 230 € 
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MJC NAP       8 388 € 8 302 € 

MJC Collectif prévention  2 000 € 2 000 € 2 000 € 2 000 € 

MJC -Café des parents  1 200 € 1 000 € 1 000 € 1 000 € 

SOUS-TOTAL Enfance-Jeunesse 119 004 € 125 154 € 125 152 € 138 016 € 

 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la répartition des subventions aux 

activités enfance-jeunesse telle que proposée ci-dessus pour l’exercice budgétaire 2016. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

DL-027-03-16 - Approbation du compte administratif 2015 du service de l'eau 

 

M. DOUILLET présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Exécution du Budget du service de l’eau –exercice 2015 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver le compte 

administratif  2015 du service de l’eau. 

 

DEPENSES  RECETTES RESULTATS  

Section d'exploitation 2 027 519,98 € 1 986 855,85 € -40 664,13 € 

Section d'investissement  165 195,75 € 311 907,06 € 146 711,31 € 

Reports de l'exercice 2014 en exploitation    242 674,12 €   

Reports de l'exercice 2014 en investissement  98 547,25 €     

TOTAL  2 291 262,98 € 2 541 437,03 € 250 174,05 € 

Restes à réaliser  

 

  
 

Reste à réaliser à reporter en investissement 

en 2016 
25 451,02 €     

Résultats cumulés   
  

Résultat cumulé section d'exploitation  2 027 519,98 € 2 229 529,97 € 202 009,99 € 

Résultat cumulé section investissement  289 194,02 € 311 907,06 € 22 713,04 € 

TOTAL CUMULE  2 316 714,00 € 2 541 437,03 € 224 723,03 € 

 

Monsieur le Maire ayant quité la salle, Monsieur René GRUMEL, doyen d’âge, prend la 

présidence de l’assemblée et fait procéder au vote. 
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DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité des suffrages exprimés (par 27 voix pour et 1 

n’ayant pas pris part au vote : Pierre-Jean ZANNETTACCI )la présente délibération.  
 

 

 

DL-028-03-16 - Approbation du compte de gestion 2015 du service de l'eau 

 

M. DOUILLET présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Ce document établi par le receveur municipal en poste à l’Arbresle reprend l’exécution des 

dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2015 du service de l’eau. 

Il a été vérifié que le compte de gestion 2015 du service de l’eau  présenté est conforme au 

compte administratif 2015 du service de l’eau. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver le compte de 

gestion 2015 du service de l’eau.  

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

DL-029-03-16 - Affectation des résultats du compte administratif du service de l'eau 

 

M. DOUILLET présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Le compte adminstratif 2015 du budget de l’eau présente les résultats suivants : 

 

 

  SECTION DE FONCTIONNEMENT   

  Excédent au 31 décembre 2014 242 674,12 

- Part affectée à l’investissement en 2015 164 188,34 

+ Résultat 2015 -40 664,13 

= Excédent cumulé au 31 décembre  2015 37 821,65 

      

  SECTION D’INVESTISSEMENT   

  Résultat au 31 décembre 2014 -98 547,25 

+ Résultat 2015 146 711,31 
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= 
Excédent au 31 décembre 2015 à reprendre à l'article recette  001 en 2016 
(D) 

48 164,06 

      

- Reprise des RAR en dépenses (B) 25 451,02 

+ Reprise des RAR en recettes (C) 0,00 

= Besoin de financement en investissement [(D+C) – B] 0,00 

      

  Il est proposé d’affecter les résultats comme suit :    

  
Affectation obligatoire en investissement  - couverture du besoin de 
financement (recette budgétaire à l’article 1068 en 2016) 

0,00 

+ 
Affectation facultative pour le financement des investissements - (recette 
budgétaire à l’article 1068 en 2016) 

0,00 

= Affectation totale recette Invest au 1068 en 2016 0,00 

      

+ Pour mémoire : excédent de fonctionnement cumulé 37 821,65 

- Affectation total au 1068 en 2016 0,00 

= Solde de fonctionnement disponible (à reprendre à l’article 002 en 2016) 37 821,65 

 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver l’affectation des 

résultats de l’exercice 2015 au budget 2016 du service de l’eau telle que proposée ci-dessus. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

DL-030-03-16 - Approbation du budget 2016 du service de l'eau 

 

M. DOUILLET présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Equilibre du budget du service de l’Eau –exercice 2016 

EXPLOITATION 
DEPENSES RECETTES 

  

Section d'exploitation  2 309 503,87 € 2 272 222,22 € 

Résultat d'exploitation 2015 reporté   37 281,65 € 

 TOTAL 2 309 503,87 € 2 309 503,87 € 
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INVESTISSEMENT  
  

    
 

 Crédits ouverts au BP 2016 331 613,04 € 308 900,00 € 

Reste à réaliser à reporter en 2016 en 

investissement  
25 451,02 €   

Résultat d'investissement  2015 reporté   48 164,06 € 

TOTAL  357 064,06 € 357 064,06 € 

   

TOTAL  CUMULE  2 666 567,93 € 2 666 567,93 € 

 

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir délibérer et d’approuver le  budget 

primitif de l’eau 2016 tel que proposé ci-dessus.  

 

Madame Nathalie SERRE : Combien de temps on va être encore indépendant sur le budget 

de l’eau. 

  

Monsieur le Maire : 2018 l’assainissement et l’eau 2020. 

Ce sera transféré à la Communauté de Communes en sachant que le Préfet nous pousse à la 

gestion de l’eau au sein d’un syndicat. 

 

Monsieur José DOUILLET : Le transfert de l’assainissement en 2018 aura quand même 

une incidence sur le budget de l’eau. On gère aussi la facturation de l’assainissement, à voir 

si on conservera ou pas cette facturation. 

 

Monsieur le Maire : C’est quand même plus clair de recevoir une facture avec l’eau et 

l’assainissement. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

DL-031-03-16 - SERVICE DE L'EAU - Régularisation comptable 

 

M. DOUILLET présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Par délibération n° DL 134-12-14 en date du 15 décembre 2014, le Conseil Municipal avait 

mis à jour les durées et les seuils d’amortissement des immobilisations corporelles et 
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incorporelles. A la demande du trésor Public il y a lieu de compléter cette délibération et de 

fixer la cadence d’amortissement du compte suivant :  

 

 212 « Agencements et aménagements de terrains » : 15 ans 

 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal d’approuver la durée d’amortissement du 

compte 212 telle que proposée ci-dessus. 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

DL-032-03-16 - Demande de subvention à l'Agence de l'Eau pour l'acquisition d'une 

balayeuse 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Depuis plusieurs années, la commune de l’Arbresle s’est engagée dans une démarche de 

réduction de l’utilisation des pesticides. Un plan de désherbage a ainsi été établi. Des 

techniques alternatives ont été mises en œuvre avec l’utilisation de réciprocator, sarcleuse 

bineuse électrique, désherbeur mécanique derrière tracteur et porte-outils. 

Ainsi afin d’être plus performant sur le désherbage des voiries, la commune souhaite acquérir 

une nouvelle balayeuse, en remplacement de la balayeuse actuelle devenue obsolète, ce qui 

permettra d’être plus productif et rapide sur les actions menées sur les voiries.  

Dans le cadre du programme « Zéro pesticide en zone non agricole » l’Agence de l’Eau 

Rhône Méditerranée Corse aide à hauteur de 40% l’achat de balayeuse à condition qu’elle soit 

aussi utilisée pour du désherbage alternatif. Le coût de la balayeuse est estimée à 145 750  

euros HT (174 900 TTC)  soit une subvention attendue de 58 300 euros.  

 

Il est demandé au Conseil Municipal de  bien vouloir approuver l’acquisition d’une 

balayeuse et d’autoriser  Monsieur le Maire à : 

 Solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau  Rhône Méditerranée Corse  dans 

le cadre du programme « Zéro pesticide en zone non agricole »  à hauteur de 

40% du montant Hors Taxe pour l’acquisition d’une balayeuse, 

 Signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

DECISION : 
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Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

DL-033-03-16 - Demande de subvention à l'Agence de l'Eau pour l'acquisition de 

matériel de désherbage alternatif 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Le contrat de rivière Brévenne-Turdine prévoit dans son action A-1-19 d’aider à l’acquisition 

de matériel de désherbage alternatif permettant de limiter l’utilisation de produits 

phytosanitaires polluant les eaux superficielles. La commune de l’Arbresle souhaite engager 

cette action dont le montant est estimé pour la commune à   7 446,71 euros  HT  soit  

8 936,06 euros TTC comprenant : 

Une sarcleuse bineuse et 2 batteries : 3 410  € HT 

Des brosses pour rotofil : 1260 €  HT 

24 brosses pour la future balayeuse : 2226,71 € HT 

Une débrousailleuse : 550 €  HT 

Cette démarche ouvre droit à une aide de 80% du montant Hors Taxe des acquisitions, soit 

5 957,36 euros,   par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de  bien vouloir approuver l’acquisition de 

matériel de désherbage alternatif  et d’autoriser  Monsieur le Maire à : 

 Solliciter l’aide financière de l’Agence de l’Eau  Rhône Méditerranée Corse  dans 

le cadre du contrat de rivière Brévenne -Turdine pour l’action A-1-19  « achat de 

matériel de désherbage alternatif »   

 Signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
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DL-034-03-16 - Demande de subvention pour les travaux de mise en accessibilité 2016 au 

titre de la dotation de soutien à l'investissement 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Afin de soutenir l’investissement public local , le gouvernement a décidé de mobiliser en 

2016 une enveloppe supplémentaire d’un milliard d’euros en faveur de projets portés par les 

communes et leurs groupements . 

Parmi les grandes priorités  d’investissement éligibles figurent par exemple les travaux de 

rénovation énergétique mais aussi la mise aux normes des équipements publics notamment la 

mise en accessibilité des établissements recevant du public. 

Il est donc proposé de présenter un dossier de demande de subvention à ce titre pour les 

travaux de mise en accessibilité prévus à la  section d’investissement  du  Budget primitif 

2016 pour un montant de 102 600 euros HT conformément aux dispositions de l’Agenda  

d’Accessibilité Programmée approuvé par délibération du Conseil Municipal N°DL-076-11-

15 en date du 02 Novembre 2015. 

 

Il est demandé au Conseil Municipal de  bien vouloir  autoriser  Monsieur le Maire 

à solliciter l’aide financière de l’Etat au titre du soutien à l’investissement public local 

dans le cadre de l’enveloppe « grands projets d’investissement » et de signer tout 

document relatif à cette affaire. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

DL-035-03-16 - Cession de deux tondeuses  

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

La commune souhaite acquérir  une nouvelle tondeuse pour le service voirie  - espaces verts, 

en remplacement de deux anciennes tondeuses de marque ISEKI référence SF370 et SF 230. 

La  société GARNIER AGRI-VITI, située à Saint Jean La Bussière se porte acquéreur des 

tondeuses d’occasion précitées, estimées à 8 200 € pour la tondeuse SF 370, et 3 100 € pour la 

tondeuse SF 230. 
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 Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir autoriser M. le Maire à céder les 2 

tondeuses précitées, pour une somme totale de 11 300 €, payable à l’ordre du Trésor 

Public et à signer tout acte se rattachant à la présente cession.  

 

 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

VII. URBANISME 

 

DL-038-03-16 - Rétrocession à titre gratuit  par la Commune d'une bande de terrain 

cadastrée AK 199 pour une contenance d'environ 12 m² 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Mme DETRUIT Josette, propriétaire d’un ensemble immobilier situé au 4 rue Pierre 

Brossolette, cadastré AK 197, souhaite vendre un appartement compris dans cet ensemble 

immobilier, mais pour ce faire elle doit en rendre l’accès indépendant du local commercial 

actuellement seul point d’entrée pour cet appartement.  

Considérant que cet appartement n’a actuellement aucun accès à la voie publique et que le 

seul accès indépendant ne  peut s’effectuer que sur la parcelle cadastrée AK n°199, d’une 

contenance d’environ 12 m², appartenant actuellement à la Commune. (Voir extrait cadastral). 

 
 

Considérant que cette même parcelle appartenait initialement à Mme DETRUIT, qui l’avait 

vendue à la commune, 

Considérant que la commune n’en a aucune utilité,  il est proposé de la céder à Mme 

DETRUIT à titre gratuit, l’ensemble des frais résultant des actes nécessaires à cette cession 

étant à la charge de l’acquéreur.  
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Il est donc demandé aux membres du Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire 

à demander l’exécution des formalités nécessaires (plan de bornage, signature de l’acte 

devant notaire …), concernant la rétrocession d’une terrain d’environ 12 m² cadastrée 

AK n°199 à titre gratuit les frais d’acte étant à la charge de l’acquéreur. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 

 

 

 

DL-036-03-16 - Enquête publique relative au projet de travaux de dérasement du seuil 

Sapéon, sur le cours d'eau La Turdine sur la commune de L'Arbresle, projet porté par 

le Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

Dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) Brévenne-

Turdine, le SYndicat de RIvières Brévenne Turdine (SYRIBT) porte un projet de travaux de 

dérasement du seuil Sapéon sur le cours de la rivière La Turdine. 

Partant du constat que le secteur de l’Arbresle est fréquemment soumis à de violents épisodes 

de crue, et que la Brévenne et la Turdine ont été localement fortement dégradées par divers 

travaux et aménagements, ce projet vise deux objectifs : 

• diminuer l’impact des crues sur le « quartier Sapéon » de l’Arbresle, en limitant localement 

le débordement des crues, 

• améliorer la qualité de la Turdine en restaurant d’un point de vue écologique leurs lits et 

berges dans certains secteurs, et en permettant la libre circulation des espèces aquatiques. 

Le projet s’inscrit dans le cadre des actions prévues dans le contrat de rivières Brévenne-

Turdine pour réhabiliter, protéger et mettre en valeur les milieux aquatiques et riverains. 

Les travaux qui consistent à démanteler l’ouvrage, pour un gain écologique (rétablissement 

des continuités) et hydraulique (diminution de l’aléa inondation), impliquent un 

réaménagement du lit de la Turdine, un réajustement de profil en long, et un confortement des 

berges adapté. 

Suivant un arrêté préfectoral du 24 février 2016, le projet est soumis aux formalités d’une 

enquête publique, conformément aux dispositions du code de l’environnement, et notamment 

ses articles L 122-1, L 123-1, R 123-1 à R 123-27. 

Cette enquête publique se déroulera du 21 mars 2016 au 20 avril 2016 inclus. Les différentes 

pièces composant le dossier seront accessibles en mairie aux heures d’ouverture du public. 

Conformément au Code de l’Environnement, il est donc demandé aux membres du 

Conseil Municipal de délibérer et de donner un avis sur le dossier soumis à enquête 

publique. 
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Monsieur le Maire : C’est un volet important dans la lutte que l’on a engagée contre les 

inondations, il y a un gros travail fait en partenariat avec le SYRIBT. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Quel va-être l’impact sur le parking de la Place Sapéon, 

notamment de la consolidation des berges ? 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Le fait d’araser le seuil Sapéon va modifier la ligne 

d’eau. Le fait de diminuer la ligne d’eau va générer un coût important parce qu’il faut 

reprendre les soubassements des quais qui sont en amont du seuil le long de la place. Il y a un 

confortement de ces soubassements. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : D’où ma question, est-ce que cela va impacter le stationnement 

sur la place Sapéon ? 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Non pas du tout. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : C’est tout fait du lit de la rivière. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : La question porte sur la réalisation des travaux.  

Aujourd’hui je n’ai pas le déroulé du chantier en globalité, je ne sais pas comment ils 

interviennent, c’est en cours de discussion. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Il va certainement y avoir tout un tas de machines qui vont 

stationner, enfin j’imagine. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Effectivement il y a des machines. 

 

Monsieur Hervé MAZUY : Alors peut-être pas au niveau de l’arasement puisque cela se fait 

dans le lit de la rivière, mais au niveau consolidation des fondations justement. 

 

Monsieur Jean-Claude GAUTHIER : Les accès à la rivière sont relativement compliqués 

sur ce chantier-là. Mais on n’est pas encore assez avance dans le dossier d’exécution pour 

savoir. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

 

DL-037-03-16 - Convention EPORA - Signature d'un avenant 

 

M. GAUTHIER présente le dossier. 

 

EXPOSE : 
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L’EPORA a pour mission, dans le cadre des dispositions de l’article L. 321-1 du Code de 

l’urbanisme et de son décret constitutif n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié, de procéder à 

toutes acquisitions foncières et toutes opérations immobilières et foncières de nature à faciliter 

l’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme et spécialement la 

reconversion des friches industrielles et des emprises militaires et la réhabilitation des sites 

urbains dégradés et de leurs abords et à contribuer plus généralement à l’aménagement du 

territoire. 

 

L’intervention de l’EPORA, par nature, en amont du projet de la Collectivité, se situe dans la 

chaîne de production de l’aménagement et est destinée à accompagner les Collectivités dans 

la réalisation de leurs projets dès lors qu’ils se situent dans les finalités rappelées ci-dessus et 

répondent à des enjeux d’intérêt collectif. Ils doivent nécessairement être en cohérence avec 

les principaux outils de planification en vigueur sur le territoire des opérations aidées par 

l’Etablissement : DTA, SCOT, volets fonciers des politiques territoriales. 

 

Dans ce cadre, il peut procéder à la réalisation des études et de tous travaux nécessaires à 

l’accomplissement de ces missions ainsi définies. 

 

En mai 2013, une Convention d’Etudes et Veille Foncière a été signée entre la Commune de 

l’Arbresle et l’EPORA sur le secteur Gare (comprenant le secteur des Grands Vernays)  

approuvée par délibération N°DEL035-05-12 en date du 21 Mai 2012 

 

Le présent avenant porte sur la réalisation d’une étude de faisabilité pré-opérationnelle, 

conformément à l’objectif de la convention initiale. Cette étude fait l’objet d’une prise en 

charge financière à hauteur de 80% par l’EPORA. 

 

La convention d’études en vigueur stipule que le montant maximum de l’étude est arrêté à 

50 000€ TTC. Or, après une analyse des offres remises par les prestataires, ce montant s’avère 

insuffisant. Le présent avenant vise donc à  augmenter le montant maximum de l’étude à 

70 000€ HT.  

 

Il sera demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le présent avenant et 

autoriser M.le Maire à le signer ainsi que tout acte s’y attachant  

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité des suffrages exprimés (par 23 voix pour ; 5 

abstentions : Nathalie SERRE, Daniel BROUTIER, Sarah BOUSSANDEL, Hervé 

MAZUY, Yvonne CHAMBOST )la présente délibération.  
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ENFANCE JEUNESSE 
 

 

DL-039-03-16 - Avenant N°2 à la convention avec la MJC - Centre de loisirs enfance 3-

12 ans, pour la période 2014-2017 

 

Mme LUDIN présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

L’activité  de  centre de loisirs 3-12 ans développée par la MJC présente un caractère d’intérêt 

public local car elle permet un accueil d’enfants Arbreslois de 3 à 12 ans les mercredis et les 

vacances scolaires. Par ailleurs cette action répond aux valeurs éducatives et aux  objectifs du 

Projet Educatif Local de l’Arbresle.  

Par délibération en date du 22 Avril 2014 le Conseil Municipal a approuvé la signature d’une 

convention entre la Commune et la MJC pour trois ans fixant les modalités d’attribution de la 

contribution  financière communale au fonctionnement du Centre de Loisirs. Cette convention 

prévoit que chaque année par avenant soient définis le montant et les conditions de versement 

de la subvention communale correspondante.   

Il sera donc demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir  approuver l’avenant 

N° 2 à la convention conclue entre la commune et la MJC pour le fonctionnement du Centre 

de Loisirs 3-12 ans, fixant le montant et les conditions de versement de la subvention 

communale 2016 et d’autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

 

DL-040-03-16 - Avenant N°2 à la convention MJC - Secteur jeunes 11-17 ans, pour la 

période 2014-2017 

 

Mme LUDIN présente le dossier. 

 

EXPOSE : 

 

La  mise en œuvre du secteur jeunes 11-17 ans conduite par la MJC  présente un caractère 

d’intérêt public local car elle permet un accueil de jeunes Arbreslois de 11 à 17 ans les 

mercredis, les temps périscolaires, les samedis et les vacances scolaires. Par ailleurs cette 

action répond aux valeurs éducatives et aux objectifs du Projet Educatif Local de l’Arbresle et 

les objectifs développés par la MJC  participent de cette politique, à savoir : 

- le jeune au cœur des projets 

- le lien avec la parentalité 

- le lien avec le partenariat local. 
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Par délibération en date du 22 Avril 2014 le Conseil Municipal a approuvé la signature d’une 

convention entre la Commune et la MJC pour trois ans fixant les modalités d’attribution de la 

contribution  financière communale au fonctionnement du secteur jeunes. Cette convention 

prévoit que chaque année par avenant soient définis le montant et les conditions de versement 

de la subvention communale correspondante.   

Il sera donc demandé aux membres du conseil municipal de bien vouloir  approuver 

l’avenant N° 2 à la convention conclue entre la commune et la MJC pour le 

fonctionnement du secteur jeunes, fixant le montant et les conditions de versement de la 

subvention communale 2016 et d’autoriser Monsieur le Maire à le signer. 

 

 

DECISION : 

 

Après avoir entendu l’exposé qui précède et après délibération, les membres du conseil 

municipal adoptent, à l'unanimité, la présente délibération. 
 

 

 

VIII. QUESTIONS DIVERSES – INFORMATIONS 

 

Madame Sheila Mc CARRON :  

La semaine dernière, pour la première fois des grandes sections de l’école Dolto ont pu 

enfin aller manger au lycée professionnel. 

On a eu un déblocage de la situation très inattendu, le mercredi précédent nous étions en 

CHSCT en mairie et nous n’avions pas encore la réponse de la Région, et on l’a eue le 

lendemain. 

Je pense que vous le savez, on a aménagé un accès direct depuis Dolto, il y a un chemin qui 

monte vers un portail fermé à clé et les enfants ne vont jamais sur la route. 

On avait 2 accompagnateurs et cela s’est très bien passé. 

On a simplement noté que la disposition des tables laissait peu de place pour circuler, et ce 

jour-là le pain a été livré très tard. Mais c’est vraiment de l’ordre du détail. 

Il y avait 31 enfants, et tout le monde était ravi. 

 

Monsieur le Maire : C’est une bonne chose, et on peut remercier et féliciter nos services. La 

situation s’est débloquée très rapidement,  et on a pu mobiliser tout le monde et mettre  en 

œuvre en 3 jours, cela veut dire qu’on a un personnel motivé et bien préparé. Félicitation à 

notre Directrice et à notre responsable du Pôle Education Jeunesse. 

 

Madame Sheila Mc CARRON : On est passé à Dolto à la fin et on a pu voir ceux qui étaient 

restés et qui terminaient  leur service dans un calme total, c’était une joie, notamment pour le 

personnel. 

 

 

Madame Nathalie SERRE : On m’a demandé s’il n’y avait pas de zone de protection aux 

alentours des églises et des écoles vis-à-vis des magasins de jeux, comme il y en a une au titre 

des bar-tabac ?  
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Monsieur le Maire : Je sais qu’on ne peut pas monter un bar en face d’une école. 

Concernant les magasins de jeux, mais quel magasin de jeux ?  

 

Madame Nathalie SERRE : Il y a un magasin de jeux vidéo qui va s’installer montée de 

l’église. On m’a donc posé la question, j’ai répondu qu’à priori, non. 

 

Monsieur le Maire : Non quand on sait qu’en plus les parents gavent leurs enfants de jeux 

vidéo. Les enfants viennent au collège avec des consoles. 

Ce type de jeu à mon avis, non, mais on vérifiera. 

 

 

 

Monsieur le Maire : On a modifié le calendrier des séances du conseil municipal. 

Le conseil municipal du 9 mai et du 6 juin vont être supprimés, on va remplacer par un 

conseil municipal le 23 mai et celui de juillet est maintenu. 

 

 

 

 

 

Monsieur le Maire : L’association des commerçants de L’Arbresle a un nouveau président, 

Monsieur Florian LAURY,  et un nouveau bureau. On a travaillé avec eux sur la possibilité 

d’installer des panneaux de signalisation à l’entrée de la ville faisant la promotion des 

commerces. Les commerçants proposaient un texte : L’Arbresle 100 commerces, 800 places 

de stationnement. Tout cela va être fait en lien avec la politique de signalisation dynamique 

du stationnement. On va essayer d’être prêts pour l’inauguration de tous nos parkings, fin 

juin. 

 

Pépinière d’entreprises : Cela concerne le développement économique à la Communauté de 

Communes. L’idée est reprise dans le plan de développement économique présenté par Noël 

ANCIAN, pour une programmation sur les 4 ans. 

 

Biennale de la sculpture : Du 24 juin au 28 juillet 

Madame DUPERRAY BARDEAU : On a transmis à Monsieur LAURY un dossier de 

présentation de cet évènement qu’il devait diffuser auprès de tous les commerçants, en leur 

demandant de prendre contact avec la personne en charge de l’organisation à la 

médiathèque. A ce jour on a déjà une vingtaine de commerçants qui nous ont déjà répondu.  

 

La séance est levée à 22h15. 


